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 n° 277 387 du 14 septembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise 

le 27 juillet 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 3 juillet 2020, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Le 27 juillet 2020, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Il s’agit de l’acte 

attaqué, qui est motivé de la manière suivante :  

 

 

 

 

«[…] 
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Motif : 

 

Article 9ter §3 – 1° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 décembre 

2010 portant des dispositions diverses; la demande ne contient pas l’adresse de résidence effective en 

Belgique. 

 

L’article 9ter §3-1°prescrit qu’une demande sera déclarée irrecevable si elle ne contient pas l’adresse de 

résidence effective du demandeur en Belgique. L’intéressé déclare faire, pour les besoins de la procédure, 

élection de domicile chez son conseil, Maître Dominique Andrien. Or, cette élection de domicile ne peut 

être considérée comme une adresse de résidence effective du demandeur sur le territoire belge. La 

demande doit en conséquent être déclarée irrecevable.Etant donné que les conditions de recevabilité 

doivent être remplies au moment de l’introduction de la demande, il ne peut être tenu compte de la pièce 

médicale datée du 16.06.2020 (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011).  

[…]» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

des articles 2, 3 et 14 de la CEDH, des articles 10, 11 et 23 de la Constitution. des articles 9ter, 9quater 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour l'établissement et l'éloignement des 

étrangers ». 

 

Elle constate que la demande est déclarée irrecevable au motif que la demande ne contient pas l’adresse 

de résidence effective en Belgique. Elle cite les article 9ter et 9quater de la loi du 15 décembre 1980 et 

soutient que « Suivant l’exposé des motifs (DOC 53 0771/001, page 147) : « La plupart des étrangers 

introduisant une demande de séjour en application des articles 9bis et 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

sur I accès au territoire, le séjour, I’établissement et l'éloignement des étrangers, ne font l'objet d’aucune 

inscription dans le Registre national des personnes physiques. En effet, seuls les étrangers admis ou 

autorisés au séjour de plus de trois mois ou à l’établissement et les demandeurs d'asile y sont inscrits. 

Par conséquent, il n’est pas facile pour l’Office des étrangers de suivre leurs éventuels changements de  

résidence et d’assurer un suivi optimal des dossiers de ces étrangers et notamment la notification des 

décisions prises à l'égard desdites demandes. Afin de responsabiliser les 

étrangers introduisant de telles demandes de séjour et d'assurer une meilleure application de la loi du 15 

décembre 1980 sur I accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers, le 

présent projet de loi oblige lesdits ressortissants étrangers à élire domicile dans le Royaume. De plus, 

certains étrangers ayant introduit une telle demande ne se présentent, jamais auprès du bourgmestre de 

leur commune de résidence pour se voir notifier la décision quant à leur demande de séjour ainsi que 

l'ordre de quitter le territoire qui peut, éventuellement, l’accompagner. Or. à défaut de notification, les 

décisions de séjourne peuvent leur être opposées et les délais de recours ne commencent pas à courir 

et il n’est, donc, pas possible d’éloigner ces étrangers du territoire du Royaume. En effet, les délais de 

recours ne commencent à courir qu’à partir de la notification de ladite décision qui, conformément à 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980. se fait actuellement uniquement par l’intermédiaire du 

bourgmestre ou de son délégué. La notification des décisions prises à l’égard des demandes de séjour 

introduites en application des articles 9bis ou 9ter de la loi du 15 décembre 1980 revêt, aussi, une grande 

importance dans le cadre de l’accueil des demandeurs d’asile. En effet, lorsqu'une autorisation de séjour 

est accordée pour plus de 3 mois sur base desdits articles 9bis ou 9ter. les demandeurs d'asile n’ont plus 

droit à l’aide matérielle mais peuvent revendiquer le bénéfice d'une aide financière sous la forme d’une 

aide sociale ou d’un revenu d'intégration auprès du centre public d’action sociale (“CPAS”) compétent. Ils 

doivent, donc, quitter la structure d’accueil les hébergeant. De même, les étrangers qui se voient notifier 

une décision de refus de séjour et un ordre de quitter le territoire doivent quitter la structure d’accueil les 

hébergeant. De ce fait et dans le cadre de la crise actuelle de l’accueil des demandeurs d'asile, il y a lieu 

de s’assurer que les demandeurs d’asile se voient notifier le plus rapidement possible les décisions 

relatives à leur éventuelle demande de séjour qu’ils ont introduits en parallèle de leur demande d'asile. La 

présente proposition de loi prévoit, donc, la possibilité pour l’Office des étrangers de procéder à la 

notification des décisions relatives aux demandes de séjour introduites en application des articles 9bis et 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 à l’étranger par pli recommandé à la poste ainsi que par télécopie 

lorsque les étrangers ont élu domicile chez leur avocat. De plus, en prévoyant des modes de notifications 

alternatifs pour les décisions prises dans le cadre des demandes de séjour introduites sur base des 

articles 9bis et 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ce projet de loi représente une diminution de la charge 

de travail des services population et/ou étrangers des administrations communales ». L’article 9ter vise 

l’étranger qui séjourne sur le territoire ; l’article 9quater impose une élection de domicile afin de pouvoir 
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en tout temps notifier la décision. En l’espèce, au lieu de notifier la décision chez son conseil où il a élu 

domicile élu, l’Etat a juste informé ledit conseil de ce qu’une décision a été prise; la ville a écrit au domicile 

élu le 27 juillet et le requérant s’y est présenté pour retirer la décision le 6 août 2020, soit à bref délai. 

Ainsi qu’exposé, le requérant fut demandeur d'asile et il n’a reçu aucun hébergement de l’Etat durant et 

après l’examen de sa 2nde demande d’asile, raison pour laquelle il se retrouve sans domicile fixe. Durant 

ses deux demandes d’asile, il a élu domicile en Belgique et y séjournait. A l’appui de sa demande 

médicale, il a produit un certificat médical type rédigé par un médecin belge, ce qui confirme à nouveau 

qu’il séjourne bien sur le territoire. Informé de la décision, il s’est présenté à bref délai pour la retirer. Il 

séjourne manifestement bien sur le territoire, comme le prescrit l’article 9ter. A partir du moment où la 

demande est introduite par une personne en séjour irrégulier, dépourvue de tout accueil organisé par 

l’Etat, il est manifestement excessif et disproportionné au vu des droits en jeu, protégés par les articles 2 

et 3 CEDH et 23 de la Constitution, de rejeter la demande au seul motif que le requérant se trouve sans 

domicile fixe, alors que dans le même temps il a élu domicile chez son conseil, ce qui lui a permis de 

recevoir rapidement la décision (et aurait permis de la recevoir directement si elle avait été adressée à 

son conseil comme le prévoit I’article 9quater). L’article 9ter crée une discrimination entre deux catégories 

d’étrangers, ceux qui disposent d’une résidence effective en Belgique et ceux qui s’y trouvent sans 

domicile fixe, et ce sans justification objective, raisonnable ni proportionnée puisqu’ils doivent tous 

produire un certificat médical rédigé par un médecin belge et élire domicile en Belgique afin de pouvoir 

recevoir à tout moment la décision prise à leur égard. Jugé par Votre Conseil (arrêt 48644 du 28 

septembre 2010) : « La décision d’irrecevabilité attaquée, néanmoins prise formellement sur cette base, 

ne peut quoi qu’il en soit être considérée comme adéquatement et suffisamment motivée en ce qu’elle 

repose sur un constat d'absence d’effectivité de résidence à l’adresse renseignée dans la demande 

d'autorisation de séjour comme étant celle de la partie requérante alors que celle-ci entre-temps a signalé 

via son conseil, ainsi que la partie requérante le souligne et ainsi qu’il ressort du dossier administratif, 

qu’elle n’y résidait plus, qu’elle était sans domicile fixe (ainsi, dans son courrier du 28 septembre 2009 

adressé à la partie défenderesse, la partie requérante mentionnait s'être vue « refuser l’aide pour un 

premier loyer, de telle sorte qu’actuellement, étant dans l’incapacité de payer son loyer, [elle] vit dans la 

rue ») et fournissait plusieurs certificats médicaux et rapports d’hôpitaux qui permettaient, selon elle, 

d’établir qu’elle réside effectivement en Belgique de façon ininterrompue. Force est de constater que la 

décision attaquée ne dit mot de cette situation, la partie défenderesse se contentant de motiver la décision 

attaquée par l’indication du constat de non effectivité de l’adresse que la partie requérante avait elle-

même indiquée comme n'étant plus d’actualité ». Violation de l’ensemble des dispositions et principes 

visés au moyen. » 

Elle sollicite du Conseil d’ « Avant dire droit, saisir la Cour Constitutionnelle de la question suivante : 

L’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et 

l’éloignement des étrangers est-il compatible avec les articles 10, 11 et 23 de la Constitution, 2,3 et 14 

CEDH, en ce qu'il autorise l’administration à déclarer irrecevable à défaut de résidence effective la 

demande de séjour médical introduite par un étranger en séjour précaire, sans domicile fixe ni 

hébergement organisé par l’Etat, alors qu’il a produit un certificat médical rédigé par un médecin belge et 

qu’il a fait élection de domicile chez son conseil belge, ce qui lui a permis de prendre connaissance à bref 

délai de la décision prise à son égard ? » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, que l’article 9ter, § 1er, alinéas 1 et 2, de la loi, précise que 

« L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son délégué. La demande doit être 

introduite par pli recommandé auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence 

effective de l'étranger en Belgique ». Dans le cas contraire, le § 3, 1°, de la même disposition prévoit que 

la demande peut être déclarée irrecevable. 

 

L’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant 

la loi du 15 décembre 1980, posait, à l’origine, la même condition que celle prévue à l’article 9ter, § 3, 1°, 

de cette loi. Le Rapport au Roi, relatif à cet arrêté royal, précisait qu’« il a été décidé d'insérer […] une 

condition supplémentaire qui découle directement de la loi. Etant donné que la procédure de l'article 9ter 

de la loi est ouverte uniquement à « l'étranger qui réside en Belgique », il est justifié que l'étranger doive 

mentionner l'adresse de sa résidence de fait en Belgique dans sa demande, sous peine d'irrecevabilité ». 

Il résulte des considérations qui précèdent que la mention de l’adresse de la résidence effective constitue 

une condition de recevabilité de la demande. En effet, dès lors que la procédure de l’article 9ter de la loi 
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est ouverte uniquement à « l’étranger qui séjourne en Belgique », il est justifié que l’étranger mentionne 

l’adresse de sa résidence de fait en Belgique dans sa demande.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur le constat que « L’intéressé déclare 

faire, pour les besoins de la procédure, élection de domicile chez son conseil, Maître [D.A.]. Or, cette 

élection de domicile ne peut être considérée comme une adresse de résidence effective du demandeur 

sur le territoire belge. […]». Cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. Celle-ci rappelle qu’elle n’a reçu aucun hébergement de 

l’Etat durant et après l’examen de sa 2e demande d’asile, raison pour laquelle elle se retrouve sans 

domicile fixe,  et que durant ses deux demandes d’asile, elle a élu domicile en Belgique et y séjournait, 

argumentation qui tend à prendre le contrepied de la motivation de l’acte attaqué, sans établir la 

commission d’une erreur manifeste d’appréciation par la partie défenderesse.  

 

L’argumentation selon laquelle le requérant est sans domicile fixe et qu’il a produit un certificat médical 

type rédigé par médecin belge, ce qui confirme qu’il séjourne bien sur le territoire, n’est pas de nature à 

contredire le constat précité. En effet, l’article 9ter, §1er, alinéa 2, de la loi précité, prévoit expressément 

que la mention de l’adresse de résidence effective de l’étranger doit se trouver dans sa demande 

d’autorisation de séjour sous peine d’être déclarée irrecevable. Relevons en outre que le constat que le 

requérant ait consulté un médecin en Belgique ne suffit pas à établir que celui-ci réside effectivement en 

Belgique. 

 

La circonstance que le requérant ait élu domicile chez son conseil n’est pas de nature à infirmer ces 

constats. Relevons que l’article 9quater de la loi du 15 décembre 1980 concerne l’élection de domicile à 

laquelle est tenu tout étranger qui introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l'article 

9bis ou 9ter. Cette disposition ne concerne donc pas les conditions de recevabilité d’une telle demande 

mais la notification des décisions prises en application de l’article 9ter. Soulignons que l’exposé des motifs 

cité dans la requête est repris sous l’intitulé « Chapitre 2 : notification des décisions par pli recommandé ». 

Quant à la circonstance que le requérant se serait « présenté à bref délai » pour retirer l’acte attaqué, il 

convient de constater que cet élément est postérieur à la prise dudit acte, de sorte qu’il ne peut être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte.  

 

Il convient également de constater que, dans sa demande, le requérant s’est borné à mentionner qu’il est 

sans domicile fixe. Il n’a pas formulé d’argumentaire spécifique relativement à son absence de domicile 

en Belgique au regard de la condition de recevabilité rappelée supra, pas plus qu’il n’a fait mention de 

son lieu de résidence de fait. Il s’est de même abstenu de fournir à l’appui de sa demande des éléments 

permettant d’établir, selon lui, qu’il réside effectivement en Belgique. 

 

S’agissant de caractère « excessif » et « disproportionné » de l’acte attaqué en raison des droits en jeu 

protégés par les articles 2 et 3 de la CEDH et 23 de la Constitution », il convient d’observer que l’acte 

attaqué se borne à déclarer la demande irrecevable mais qu’il n’est nullement assorti d’un ordre de quitter 

le territoire. Ainsi, quant à la violation invoquée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil d’Etat a déjà jugé que 

« la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 n’impose pas d’obligation de retour aux requérants de telle sorte qu’elle ne les expose 

pas au risque de violation de l’article 3 de la [CEDH]. […]» (C.E., arrêt n° 244.285 rendu le 25 avril 2019). 

Le Conseil se rallie au même raisonnement. A défaut de plus amples développements sur ce point, le 

Conseil n’aperçoit pas en quoi l’acte attaqué serait  « excessif » ou « disproportionné ». 

 

La partie requérante soutient que l’article 9ter crée une discrimination entre deux catégories d’étrangers, 

ceux qui disposent d’une résidence effective en Belgique et ceux qui se trouvent sans domicile fixe. Or, 

la partie requérante reste en défaut de démontrer qu’elle aurait fait l’objet d’une différence de traitement - 

basée sur un critère de différenciation non susceptible de justification objective et raisonnable - avec un 

autre demandeur se trouvant dans une situation comparable à la sienne, en sorte qu’elle n’est pas fondée, 

en l’espèce, à se prévaloir d’une prétendue discrimination.  

 

Rappelons à nouveau que la circonstance que le requérant ait produit un certificat médical établi par un 

médecin belge et ait fait élection de domicile chez son conseil belge n’est pas de nature à établir qu’il 

réside effectivement en Belgique. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu de poser la question préjudicielle sollicitée.  

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts 
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5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze septembre deux mille vingt-deux, par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


